
Influenza aviaire hautement pathogène : passage au niveau NEGLIGEABLE 
 

 

Mesdames, Messieurs, 

Depuis le mois de mars 2023, la France a connu un fort ralentissement de l’accroissement du nombre 

de foyers d’influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) sur son territoire. Ainsi, malgré une 

période de résurgence de foyers dans le Sud-Ouest entre le 4 mai et le 2 juin, la France n’a depuis 

confirmé que trois nouveaux foyers en élevage au 12 juillet : un dans le Pas-de-Calais (62) le 30 juin 

et deux dans les Landes (40) le 11 juillet.  

Par conséquent, le Ministre en charge de l’Agriculture, Marc Fesneau, a décidé le 7 juillet 2023 

d’abaisser le niveau de risque de « modéré » à « négligeable » sur l’ensemble du territoire 

métropolitain : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047805577  

L’allègement du niveau de risque entraîne le retour aux mesures générales de biosécurité, décrites 

dans l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021  (Arrêté du 29 septembre 2021 relatif aux mesures 

de biosécurité dans les élevages avicoles)  

La vigilance et le respect des règles de prévention restent toutefois impératifs pour les professionnels 

de la filière avicole et le grand public (promeneurs, chasseurs…). Des cas d’influenza aviaire sont en 

effet toujours repérés dans la faune sauvage en France et en Europe, et tout nouveau foyer qui 

apparaîtrait en élevage doit être éradiqué rapidement. 

Plus d'informations sur la situation de l'influenza aviaire en France : 

https://agriculture.gouv.fr/influenza-aviaire-la-situation-en-france 

Cordialement, 
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